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 Les spécificités du bâti ancien

 Une architecture « bioclimatique » intégrée à son 
environnement

 Un comportement hygrothermique particulier

 Une construction issue de pratiques traditionnelles

 Un bâti parfois très altéré

 Un contexte et un intérêt patrimonial fort
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 Connaitre et diffuser les connaissances 
Un outil : le référentiel technique du PNR

 Connaître le bâti ancien
 Restaurer le bâti
 Améliorer les performances énergétiques
 Réhabiliter pour les enjeux de demain
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 Des conseils, pour un meilleur projet

Sur le territoire, de nombreux organismes sont à même 
d’accompagner les maitres d’ouvrage à chaque étape du projet :

 Conception globale, programmation (Archi PNR, CAUE, archis)
 Résoudre les désordres sur le bâti (Archi PNR, professionnels du bâti)
 Réduire les pertes thermiques (Archi PNR, EIE, PACT, BE Therm ) 
 Choisir les matériaux pour ne pas entraîner de désordres (Archi PNR, 
SDAP, professionnels)
 Choisir les équipements de ventilation, chauffage, etc (EIE, BE Therm)
 Réfléchir à la production d’énergie renouvelable (EIE, BE Therm)
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 Un exemple de rénovation : 

 Surface habitable : 216 m²
 Nombre d’occupants : 3 locataires
Maître d’oeuvre : Gouas Eco-Restauration
 Année de construction : XVe siècle
 Montage en pan de bois et torchis.
 Mur Sud très épais : pas besoin d’isolation

En plein centre-bourg :  Maison des Trois Rois à Langeais 



PARC NATUREL REGIONAL LOIRE-ANJOU-TOURAINE
Notre patrimoine a de l’avenir

Retour d'expérience 

 L’épaisseur des murs permet de bénéficier d’un déphasage de 8 à 
12h, 

 Les consommations prévues par le DPE sont plus élevées que les 
consommations réelles après environ 1 an d’occupation :
Appartement 1er étage Nord : le DPE prévoyait 230 kWhep/m²/an, les 
consommations réelles sont de 205 kWhep/m²/an.
Appartement sous combles : le DPE prévoyait 236 kWhep/m²/an, les 
consommations réelles sont de 200 kWhep/m²/an.
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 Merci de votre attention !
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